
 
 
 

Délégation régionale académique 
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

 
 

(signature) 

 

 

DECLARATION ANNUELLE 

d’une personne souhaitant assurer la surveillance 
d’un établissement de baignade d’accès payant 

(articles D.322-13 et A. 322-10 du code du sport) 

 

 

COORDONNÉES PERSONNELLES 

Nom de naissance :   

 

Nom d’usage :   

 

Prénom(s) :   

 

Né(e) le :  / /  à  (ville et code postal)                                                                                 

 

Adresse :   

 

Code postal :   Commune   

 

Téléphone :   E-mail :   

 

LIEU DE SURVEILLANCE DE LA BAIGNADE 

Nom du lieu de baignade :  
 

Adresse :   

 

Code postal :  Commune :   

 

A partir du : ________________________________ 

 

Fait à , le 
 

copie de la carte d’identité recto/verso ou du passeport, en cours de validité 
copie du diplôme du BNSSA et de l’attestation du recyclage quinquennal le cas échéant 
copie du PSE1 ou PSE2 ainsi que de l'attestation de recyclage annuel le cas échéant 
un certificat médical de moins de trois mois à la date de dépôt de la déclaration (modèle normalisé ci-

joint OBLIGATOIRE répondant aux obligations de l'annexe III-9 du code du sport) 
 

et à transmettre par e-mail : drajes.sport@ac-reunion.fr 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000018752279&dateTexte=&categorieLien=cid


 
CERTIFICAT MEDICAL - Annexe III-9 (art. A322-10) 

 
Rappel de la réglementation : un certificat médical établi moins de trois mois avant la date de dépôt de dossier est exigé pour toute personne 
titulaire d'un brevet national de sécurité et sauvetage aquatique. 

 

 


